




 

COMMUNE DE PAPEETE 
 

RAPPORT N° 2026-03 
Relatif à un projet de délibération portant modification d’emplois permanents  

 
 
Monsieur le Maire, 
Mesdames, Messieurs les Adjoints, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
 
 

Afin de répondre aux besoins des services, il vous est proposé de modifier treize (13) emplois permanents à temps 
complet, ouverts à tous les grades. Ces modifications visent à valoriser les parcours professionnels du personnel dans le 
cadre de la promotion interne, poursuivre l’adaptation de notre organisation et à assurer le remplacement de départs. 
 
1. En ce qui concerne la promotion interne : 

 
- au sein de la Direction de l’éducation et de la culture, il est proposé de modifier un (1) emploi de chargé(e) de missions 
de catégorie B ; 

- au sein de la Direction du marché municipal (DMM), il est proposé de modifier deux (2) emplois d’assistant(e) de 
gestion administrative de catégorie B : 
o  un (1) emploi d’assistant(e) de gestion administrative et comptable, 
o  un (1) emploi d’assistant(e) de gestion administrative et de l’évènementiel. 

 
2. En ce qui concerne les mouvements du personnel 

 

     - au sein de la Direction générale des services, il est proposé de modifier un (1) emploi d’agent d’accueil de catégorie 

D ; 
 
     -  au sein de la Direction des services techniques, il est proposé de modifier : 

o trois (3) emplois d’agent technique de catégorie D ; 
o deux (2) emplois de catégorie B, un (1) emploi de chef de projet « bâtiment » et un (1) emploi de responsable 

de subdivision ; 
 
     - au sein de Direction de la police municipale, il est proposé de modifier trois (3) emplois de catégorie C : 

o un (1) emploi de responsable de brigade, 
o un (1) emploi de responsable adjoint de brigade, 
o un (1) emploi de responsable du bureau organisation et évènements ; 

 
     - au sein de la DMM, il est proposé de modifier un (1) emploi de responsable du pôle administratif de catégorie B. 
 

 
Tel est l’objet du projet de délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation. 
 
 
 

Papeete, le 5 février 2026 
Le rapporteur 

 
 
 
 

René TEMEHARO 
3ème adjoint au Maire 

 
 
 
 
 
 


